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« Convaincue de cette vérité, la Révérende Mère Supérieure 
générale des Sœurs de la Congrégation a pris une généreuse 
initiative dont le public, nous en sommes sûr, lui saura gré, 
et pour laquelle nous la prions de vouloir bien agréer nos plus 
sincères félicitations. Au surplus, le fait n’est pas isolé, et dans 
d’autres communautés enseignantes, on passe aussi de longs 
jours de vacances à se former dans l’art de conduire les enfants 
à la lumière et au Christ ».

Ces conférences du Mont-Sainte-Marie se divisent en deux 
groupes. Les unes traitent spécialement et directement des 
matières de classe proprement dites, depuis la grammaire et 
l’arithmétique, jusqu’à la cosmographie et aux leçons de coupe; 
les autres se rapportent à la direction générale des études et à la 
formation professionnelle des maîtresses. Notons, parmi ces der
nières, V « Organisation matérielle et pédagogique de l’école », 
par M. l’abbé Perrier, visiteur des écoles de la commission 
scolaire catholique de Montréal ; « Psychologie », par M. l’abbé 
Dubois, principal de l’école normale Jacques-Cartier, à Mont
réal ; 1’ « Organisation disciplinaire de l’école », par M. l’abbé 
Perrier ;« Quel enseignement religieux la jeunesse de notre 
temps demande-t-elle aux maîtres chrétiens ? » par M. l’abbé 
Lamarche, aumônier de Villa Maria ; « De l’autorité dans l'édu
cation », par M. le chanoine Gauthier ; « Principes généraux 
pour répondre à quelques objections courantes », conférence 
d’apologétique, par M. l’abbé Lamarche ; la «Philosophie : son 
utilité pour la religieuse enseignante: les meilleures méthodes 
à suivre à l’heure présente », deux conférences de M. l’abbé 
Curotte, aumônier du Mont-Sainte-Marie ; « De la formation 
littéraire», par M. l’abbé H. Filiatrault, P. S. S. ; La « Reli
gieuse en face du féminisme », par IdAniwr**

La plupart des conférences sur les matières de classe propre
ment dites ont été données par des religieuses. Cependant, la 
partie qui concerne la physique et la chimie avait été réservée 
à M. l’abbé Choquette, supérieur du séminaire de Saint Hya- 
olnthe.


